Le supériorat de dom Fernand Lohier (1928-1931)
En entrant en fonction comme supérieur de la fondation canadienne en décembre 1928, le Père Lohier pressentait bien que sa tâche n'allait pas être facile. Parachuté de France, « ignorant tout du Canada, de la maison, des hommes », il s'appliqua dès son arrivée à nouer des contacts personnels aussi fraternels que possible avec chacun des membres de la communauté. À son grand soulagement tous l'accueillirent avec la plus franche cordialité; même le redouté Père Brun, qui, constatait-il, tient ici une « immense place », se montra très bien disposé et accepta de ne pas donner suite à sa demande d'exclaustration et d'être reconduit dans ses charges de cellérier et de curé de la paroisse. Après avoir ainsi sondé les reins et les curs, il en arrivait à la conclusion que la crise qui avait secoué si dangereusement la jeune communauté était due surtout à des malentendus répétés. Le supérieur de Saint-Benoît-du-Lac, dans l'impossibilité de communiquer rapidement avec dom Pierdait, l'abbé de Saint-Wandrille (France), manquait de directives précises et ne pouvait exercer son autorité de façon adéquate.
Dom Lohier, premier Prieur de Saint-Benoît-du-Lac
Aux yeux de dom Lohier, il n'existait qu'un moyen de sortir de l'impasse : accorder à la maison sa pleine autonomie en l'érigeant en prieuré «conventuel». Il y revient dans toutes ses lettres à dom Pierdait: «Le point capital c'est d'arriver à l'autonomie seule l'autonomie nous sauvera ». Cette requête parut excessive en haut lieu; on voulut bien faire de la maison un prieuré, mais il ne sera pour le moment que « simple», ce qui signifiait qu'il demeurait sous la dépendance immédiate de l'abbé de Saint-Wandrille. Cette promotion, si modeste qu'elle fût, eut un effet psychologique certain sur la communauté après quinze ans d'existence, elle recevait un statut canonique précis et le titre de Prieur conférait à son supérieur un rang reconnu dans les milieux ecclésiastiques.
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La communauté comptait en décembre 1928 quinze membres. Ces maigres effectifs allaient être encore réduits par le départ du Père Hilaire Talon qui retourna en Europe en juin 1929. Estimant qu'il ne pouvait exercer son zèle pastoral dans la mesure qu'il le souhaitait dans le cadre de la congrégation de France, il obtint d'être admis au monastère missionnaire de Saint-André-lez-Bruges (Belgique). Le nombre de prêtres n'est donc plus que de six, et deux d'entre eux, les Pères Brun et Allix, sont souvent retenus à l'extérieur. Cette pénurie affecte particulièrement la vie liturgique ainsi que l'écrit le Père Prieur: nous sommes «quatre seulement comme hebdomadiers parfois quatre au chur plusieurs jours de suite». Le Père Abbé, à son grand regret, doit s'avouer incapable d'envoyer du renfort, il dispose tout juste du personnel suffisant pour les besoins de son propre monastère.
Nécessité de la «canadianisation»
Si le Père Abbé ne peut pas envoyer de moines français, raisonne le Père Prieur, il serait juste qu'il laisse rentrer au pays les trois jeunes canadiens qui font leurs études théologiques au Réray: les Pères Hamel, Ward et Mercure. Leur présence est devenue indispensable, notamment pour l'office choral qui souffre de la piètre qualité des voix: «D. Allix chante faux comme un jeton, D. Brun guère plus juste, et les autres pires».
En outre, leur simple présence contribuera à accentuer la physionomie canadienne de la maison et facilitera grandement le recrutement. Les aspirants hésiteront beaucoup moins à entrer s'ils trouvent des moines et une mentalité qui sont bien de chez eux. «Nous devons être une communauté canadienne pour nous recruter ici», et pour y parvenir, conclut-il, nos trois jeunes canadiens «sont absolument nécessaires». Le Père Abbé s'y objecta tout d'abord, arguant qu'il fallait les laisser terminer leur formation cléricale intégrale. Mais devant l'insistance du Père Prieur, il se laissa fléchir : le Père Ward revint en août 1929 et le Père Hamel en mars 1930. Il maintint cependant son refus pour le Père Mercure, même si on fit valoir que ses talents de chantre et de musicien seraient particulièrement précieux au prieuré où, note le Père Prieur le 7 août 1929, «notre harmonium n'a pas été ouvert depuis Noël».
Situation financière toujours précaire
Dom Lohier, durant son priorat, n'eut pas à entreprendre d'importants travaux de construction. Sous son prédécesseur, dom Cosse, la Villa Sainte-Scholastique avait été construite et le monastère agrandi; on disposait donc pour le moment de locaux suffisants. Il héritait, il est vrai, d'une dette de 22 000 $ qui avait pesé très lourd dans les soucis de dom Cosse, mais son tempérament optimiste le portait plutôt à en minimiser la gravité. Il écrivait au Père Abbé de Solesmes en février 1929: «Nous nous trouvons, non pas dans une situation inquiétante au point de vue financier mais difficile au point de vue des paiements, ce qui n'est pas pareil». Six mois plus tard, le ton se faisait tout aussi rassurant, car « par ici 22 000 $ ne comptent pas». Son optimisme reposait en particulier sur le fait que le principal créancier du monastère était l'évêché de Sherbrooke (10 000 $) et il savait pertinemment que de ce côté on saurait se montrer patient. Et il pouvait compter sur les mêmes dispositions bienveillantes chez les Ursulines de Stanstead (2 000 $).
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Assis : Les Pères Crenier, Lohier et Lemieux.
Debout : Les Frères Chouinard et Ouellette.
Il n'en restait pas moins qu'il fallait travailler très dur pour joindre les deux bouts, et encore sans toujours y réussir. Ce dont le Père Lohier fut témoin en décembre 1928 l'avait rempli d'un étonnement admiratif. «Voyez donc, raconte-t-il à un correspondant du Réray, le dévouement de ces chers confrères, D. Brun, D. Bontront, le P. Séguin, partant après le chant de la messe conventuelle (laquelle en effet est mise à 7h3/4), et coupant, bûchant, sciant jusqu'à 4 heures passées, avec un repas plus ou moins substantiel sur place vers midi, et rentrant à la nuit pour chanter Vêpres à 5 heures. Et cela par deux pieds de neige. Je n'ai pas le courage de les imiter Dans l'histoire de Saint-Benoît-du-Lac, ce sera leur travail et leurs peines qui resteront quand on parlera des temps héroïques».
Et pourtant, malgré tout ce dévouement et ces sacrifices, le bilan restait obstinément déficitaire. Le rendement de la ferme ne correspondait pas - et de loin - au travail qu'on y consacrait. Par contre, le ministère extérieur (prédication, conférences, etc.) s'avérait de meilleur rapport, mais seul le Père Allix pouvait s'y adonner de façon régulière. Le Père Crenier y aurait aussi fort bien réussi si ses fonctions n'avaient requis sa présence constante au monastère; il devait se limiter aux conférences théologiques, très appréciées d'ailleurs, qu'il donnait aux laïcs de Sherbrooke deux fois par mois. En raison de cette pénurie chronique, aucun revenu d'appoint, si modeste fut-il, n'était négligé. « l faut, observait le Père Prieur, nous ingénier pour y trouver la piastre quotidienne nécessaire à chacun de nous».
Divergences sur la pratique de la pauvreté
Si tous s'accordaient sur la nécessité de pratiquer la plus stricte économie, des divergences parfois sérieuses surgissaient quand il fallait en déterminer les champs d'application. Le Père Crenier se montrait particulièrement vigilant sur le chapitre des dépenses et ne se faisait pas faute, à l'occasion, de reprocher à son Prieur de desserrer trop facilement les cordons de la bourse. Les escarmouches qui en résultaient ne compromettaient pas, en général, la bonne entente entre les deux moines qui, d'ailleurs, bien que de tempéraments fort différents, nourrissaient l'un pour l'autre une réelle estime.
Cependant, sur une question précise, la mésentente prit un caractère plus aigu et se prolongea pendant plusieurs mois, chacun défendant son point de vue auprès du Père Abbé. Le Père Prieur avait conçu le projet d'installer à la Villa un groupe de trois ou quatre religieuses de la congrégation Notre-Dame de Mont-Laurier qui remplaceraient les femmes à l'emploi du monastère. Ces religieuses, en plus de prendre en charge la Villa, s'occuperaient du linge de sacristie et du vestiaire des moines. Sur ce dernier point la situation était déplorable, «tous les habits, de travail ou autres, sont en loques», gémissait le Père Prieur, «l'autre jour, avant de partir pour Montréal, j'ai fait sur moi-même quatre heures et demie de raccommodages urgents». Il va de soi que les Soeurs seraient rémunérées, et c'est précisément cette rémunération qui provoqua la mésentente. Aux termes du contrat, les Soeurs «nourries, logées», seraient «payées chacune 15 piastres par mois». Le Père Crenier objectait que, même modique, ce salaire grèverait trop lourdement un budget déjà déficitaire. Le Père Abbé, invité à trancher, donna raison au Père Prieur. Les pourparlers avec la supérieure des Soeurs de Notre-Dame furent amorcés en janvier 1930; l'arrivée des Surs qui avait d'abord été fixée au 30 août fut contremandée et ce n'est finalement qu'en décembre qu'elles purent emménager à la Villa.
Le Père Crenier avait trop d'esprit monastique pour ne pas se soumettre sans réserve à la décision de Père Abbé, mais ses rapports avec son Prieur restèrent tendus. D'autant plus que son zèle le poussait parfois à prendre des initiatives qui étaient jugées parfaitement intempestives. N'avait-il pas eu l'idée de faire circuler dans la communauté une pétition adressée à l'abbé de Solesmes pour lui demander de prendre Saint-Benoît-du-Lac sous sa dépendance étant donné que Saint-Wandrille n'était pas en mesure de fournir le personnel nécessaire? Cette affaire n'eut pas de suite, mais le Père Prieur en conclut une fois de plus qu'un moine, si saint soit-il, n'est pas à l'abri des écarts de jugement. 
En outre, son rigorisme en matière de pauvreté pouvait prendre des formes qui avaient le don de l'agacer. «Ce cher homme, écrivait-il au Père Abbé, a des goûts de capucin, vous le savez bien. L'autre jour, j'ai dû lui interdire d'attacher ses souliers avec de la ficelle à paquets ». Ces mouvements d'humeur apaisés, il était le premier à reconnaître les vertus éminentes de son confrère, au point de déclarer qu'au prieuré «tout repose spirituellement aux yeux de Dieu sur D. Crenier.»
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Une visite canonique toujours attendue
Tous les supérieurs de la fondation n'avaient cessé depuis 1919 de réclamer une visite canonique. Dom Lohier ne fit pas exception, et pour les mêmes raisons. Un visiteur expérimenté muni d'amples pouvoirs, après avoir écouté les uns et les autres, débloquerait les situations litigieuses, suggérerait et même imposerait des solutions, raffermirait le climat de paix et stimulerait le bon zèle. Il eût été normal que dom Pierdait, à titre de supérieur majeur, vînt en personne effectuer cette visite. En dépit des sollicitations les plus pressantes, qui prenaient parfois l'allure de mises en demeure, il ne s'y résolut jamais. Dans une lettre du 4 novembre 1928 à l'évêque de Sherbrooke, Mgr A.-O. Gagnon, il donnait ses raisons: «Si je n'ai pas franchi les mers pour aller au Canada, c'est que, au temps où j'en avais la possibilité, les circonstances ne me l'ont jamais permis, et que, désormais, à raison de mon âge et de ma santé, j'en suis devenu tout à fait incapable, le fait n'est que trop certain». Le Père Prieur se tourna alors vers l'abbé bénédictin le plus près du prieuré, dom Bertrand Dolan, abbé de Manchester (NH) « qui n'est qu'à 320 km d'ici». Dom Dolan ne refusa pas de rendre ce service au petit monastère voisin, mais il prévint qu'il n'entendait pas un mot de français. Ce handicap parut suffisamment sérieux pour qu'on ne donnât pas suite à l'invitation. On pensa alors à l'abbé de la Trappe d'Oka, dom Pacôme Gaboury, qui avait toujours témoigné beaucoup de générosité à l'endroit de Saint-Benoît. Il venait justement d'accepter que le P. Gignac aille faire, sans frais, une année de théologie dans son studium, et le Père Crenier, en quête d'informations sur les méthodes canadiennes d'horticulture, avait été subjugué par la forte personnalité de dom Pacôme pendant son séjour à Oka. Finalement, après beaucoup de tergiversations, les choses en restèrent là, et ce n'est qu'en 1933 que le Supérieur général de la congrégation de France, dom Germain Cozien, prit l'affaire en mains et vint faire la première visite canonique.
Maladie et départ de dom Lohier
En décembre 1930, le Père Prieur pouvait écrire avec satisfaction au Père Cosse: «Ici tout va bien et tous les nuages sont dissipés». Deux années s'étaient écoulées depuis son arrivée, deux années lourdes de soucis et de travaux de toutes sortes. À certains moments, au bord du découragement, il avait supplié son abbé de le rappeler en France. Conscient de ses insuffisances, il reconnaissait qu'il n'était pas particulièrement doué pour remplir une fonction d'autorité. De plus, et il s'en rendit compte rapidement, la fondation canadienne exigeait de ses moines, et davantage du supérieur, des qualités humaines et surnaturelles qui dépassaient la norme habituellement requise dans un monastère bien établi. À la lumière de l'expérience acquise, il évoqua un jour ce qu'on devait attendre d'un moine à Saint-Benoît-du-Lac: «un dévouement sans limites à l'uvre elle-même, au point de charrier du fumier ou d'écraser des mottes de terre, de danser dans la neige ou de faire d'autres corvées pénibles pendant la moitié et plus de la journée, si c'est nécessaire, un zèle omni exceptionnel major pour l'observance intégrale, l'entente cordiale avec tous et chacun, et sur tous les sujets Et avec cela, un esprit surnaturel peu ordinaire». Ce programme austère avait d'ailleurs été celui de tous ses prédécesseurs, et dom Lohier avait pris courageusement le relais.
À la fin de 1930, après quelques épisodes difficiles, il avait regagné la confiance de l'ensemble de la communauté et il constatait que «la maison se développe petit à petit, la bonne Providence aidant, et fort convenablement». Il avait eu la joie d'assister à l'autel ses premiers moines ordonnés prêtres, les Pères Ward (le 9 février) et Hamel (le 5 avril). Au noviciat, des recrues de la valeur des Frères Chouinard, Mathys et Ouellette permettaient d'envisager l'avenir avec optimisme.
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De gauche à droite : les Pères David, Lohier, Ward et Crenier.
Le Père Lohier pouvait donc légitimement espérer pouvoir présider à cette nouvelle étape lorsque des ennuis de santé vinrent brusquement freiner ses activités. En mai 1931, il se plaignit d'essoufflement et de palpitations au point «d'être incapable de faire même 50 mètres». Après s'être soumis à une série d'examens médicaux, le médecin diagnostiqua « un souffle à la pointe du cur, et par-dessus le marché, de l'hypertrophie». Pour se rétablir, le médecin fut formel, un repos absolu et prolongé s'imposait de façon urgente. Le Père Abbé, mis au courant, s'en alarma vivement et lui ordonna de rentrer sans tarder à Saint-Wandrille. Cette décision, bien qu'il la sût la seule raisonnable, accabla le P. Prieur. La mort dans l'âme, le 22 juin il fit ses adieux à la communauté et quitta le prieuré, et aussi ce pays qu'il avait appris à aimer et où il laissait de nombreux amis. Il n'y revint jamais. Deux ans plus tard, le trois août 1933, il succombait à une crise cardiaque. Il n'avait que 53 ans.
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